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Point 17 de l’ordre du jour

APPLICATION DU PROGRAMME D’ACTION POUR LA DEUXIEME DECENNIE
DE LA LUTTE CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATIN RACIALE

Sénégal* : projet de résolution

Troisième Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale

Le Conseil économique et social ,

Rappelant sa résolution 1992/13 du 20 juillet 1992,

Réaffirmant l’objectif énoncé dans la Charte des Nations Unies de

réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes

internationaux d’ordre économique, social, culturel ou humanitaire et en

développant et en encourageant le respect des droits de l’homme et des

libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue

ou de religion,

* Au nom des Etats africains et conformément à l’article 72 du
règlement intérieur du Conseil économique et social.
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Rappelant que, dans sa résolution 1992/13, le Conseil a prié le

Secrétaire général d’établir un projet de programme d’action pour la troisième

Décennie et de le soumettre à l’Assemblée générale à sa quarante-septième

session, en tenant compte entre autres des éléments du Programme d’action de

la deuxième Décennie qui n’ont pas encore été entièrement mis en oeuvre,

Rappelant que, dans sa résolution 47/77 du 16 décembre 1992, l’Assemblée

générale a pris note du rapport du Secrétaire général 1 / en lui demandant de

lui soumettre un nouveau projet de programme d’action qui sera examiné à sa

quarante-huitième session,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l’application du

Programme d’action pour la deuxième Décennie 2 /,

Convaincu qu’il est nécessaire que l’Assemblée générale proclame en 1993

une troisième Décennie de la luttre contre le racisme et la discrimination

raciale comme moyen d’intensifier les efforts internationaux dans ce domaine,

Tenant compte des progrès réalisés sur la voie de l’édification d’une

Afrique du Sud démocratique, non fondée sur des préjugés raciaux et unie,

Soulignant que c’est au Gouvernement sud-africain que continue d’incomber

la responsabilité de prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre

immédiatement fin à la violence dans le pays et protéger la vie et les biens

de tous les Sud-Africains,

Soulignant aussi qu’il importe que toutes les parties coopèrent pour

combattre la violence et fassent preuve de modération,

Ayant à l’esprit la Déclaration sur l’apartheid et ses conséquences

destructrices en Afrique australe, que l’Assemblée générale a adoptée dans sa

résolution S-16/1 du 14 décembre 1989 et qui figure en annexe à cette dernière,

Profondément préoccupé par la persistance du racisme et des tensions

raciales ainsi que par la vague croissante de xénophobie,

1/ A/47/432.

2/ E/1993/71.
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Soulignant la nécessité de poursuivre la coordination des activités

entreprises par divers organismes et institutions spécialisées des

Nations Unies afin d’appliquer le Programme d’action de la deuxième Décennie,

1. Déclare que toutes les formes de racisme et de discrimination

raciale, notamment les formes institutionnalisées, telles que l’apartheid, ou

celles qui découlent de doctrines officielles de supériorité ou d’exclusivité

raciales, comptent parmi les violations les plus graves des droits de l’homme

dans le monde contemporain et doivent être combattues par tous les moyens;

2. Recommande à l’Assemblée générale de proclamer à sa

quarante-huitième session une troisième Décennie de la lutte contre le racisme

et la discrimination raciale;

3. Prie le Secrétaire général, lorsqu’il établira le projet de

programme d’action pour la troisième Décennie, d’accorder la priorité la plus

élevée aux activités visant à suivre la transformation du régime d’apartheid

en une société non raciste en Afrique du Sud;

4. Invite le Secrétaire général de prendre en compte les résultats de

la Conférence mondiale sur les droits de l’homme ainsi que les débats du

Conseil économique et social dans la préparation du programme d’action pour la

troisième Décennie;

5. Considère que les contributions volontaires au Fonds d’affectation

spéciale pour le Programme de la Décennie de la lutte contre le racisme et la

discrimination raciale sont indispensables à la mise en application des

programmes susmentionnés;

6. Demande à la communauté internationale de fournir au Secrétaire

général des ressources financières permettant une action efficace contre le

racisme et la discrimination raciale;

7. Décide d’accorder la priorité absolue au point de l’ordre du jour

intitulé "Application du programme d’action pour la troisième Décennie de la

lutte contre le racisme et la discrimination raciale".
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